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Carrière 
 
Le nouvel ambassadeur de Pologne, S.E. M. Artur ORZECHOWSKI a remis ses lettres de 
créance le 6 octobre 2016. Afin de faire plus ample connaissance, le sénateur Pol VAN DEN 
DRIESSCHE, président de la section belge de l’Union interparlementaire (UIP), a ainsi pu avoir 
un échange de vues avec le nouvel ambassadeur.  
  

 
Sénateur Pol  VAN DEN DRIESSCHE et S.E. Artur 
ORZECHOWSKI 

 



Après avoir servi dans diverses ambassades d’Amérique du Nord et avoir occupé, il y a dix 
ans, le poste d’adjoint au représentant permanent auprès de l’Otan, S.E. M. ORZECHOWSKI, 
originaire de Lublin, a rempli diverses missions au ministère des Relations Extérieures à 
Varsovie. La politique européenne n’a guère de secrets pour lui. 
  
  

Migration 
 
Un des problèmes auquel la Pologne doit faire face est la maîtrise des flux migratoires. Lors 
des dernières décennies, deux millions de Polonais ont quitté leur patrie. Une partie est 
rentrée, mais une partie non négligeable s’est intégrée dans les pays hôtes. La Pologne 
compte environ un million d’immigrés, principalement en provenance de l’Ukraine. Ils sont 
entre autres nécessaires pour maintenir l’activité industrielle et agricole à niveau. La 
politique migratoire, y compris celle qui concerne le flux migratoire en provenance du 
Moyen-Orient, est fixée au niveau des pays de Visegrad (Pologne, République tchèque, 
Slovaquie et Hongrie) sous le dénominateur de “solidarité flexible”. L’ambassadeur estime 
que des programmes d’aide aux pays dont sont issus les réfugiés sont le meilleur remède 
pour amortir la crise des réfugiés.. 
 
 

Centenaires 
 
En 2018, la Pologne fêtera le centenaire de son indépendance retrouvée à l’issue de la 
Première Guerre mondiale. 
En 2019, le centenaire des relations bilatérales entre la Pologne et la Belgique sera 
commémoré. 
 
 

Groupe d’amitié polonais 
 
L’ambassadeur espère qu’une Groupe d’amitié “Pologne-Belgique” puisse être constitué au 
Parlement polonais. Une visite réciproque sera alors indiquée. 
L’ambassadeur évoque quelques initiatives, y compris au niveau local, afin de donner plus 
d’éclat aux anniversaires cités. Il faut cependant tenir compte du fait que des élections 
auront lieu en Belgique en 2018 et 2019. 


